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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-05-26-002

Décision portant renouvellement d'autorisation du Service

d'Accompagnement Médico-Social pour Adultes

Handicapés (SAMSAH) géré par l'Association Les

Papillons Blancs de Pont-Audemer et des cantons de la

Risle
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-05-26-004

Décision portant renouvellement d'autoristoin du Service

d’Éducation Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD)

géré par l'Association Les Papillons Blancs de

Pont-Audemer et des cantons de la Risle
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-06-03-005

DECISION PORTANT TRANSFERT DE L'OFFICINE 

DE PHARMACIE SARL "PHARMACIE MATHIEU"

SISE RUE EDOUARD LEGRAND A MATHIEU(14920)
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Les services de l’ARS disposent de traitements constitués à des fins d'information ou de communication 
externe non transmissibles à des tiers. Conformément aux  articles 48 et suivants de la loi n° 78-17 du 6 
janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute personne peut obtenir 
communication et, le cas échéant, rectification ou suppression des informations la concernant, en 
s’adressant au Délégué à la Protection des Données : ARS-NORMANDIE-JURIDIQUE@ars.sante.fr  
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-06-09-008

RENOUVELLEMENT TACITE D'AUTORISATION

POUR L'EXERCICE D'UNE ACTIVITE DE SOINS CH

FALAISE
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 3 août 2015 avec effet au 3 août 2016 pour une durée de 5 ans, au profit du 
Centre Hospitalier de Falaise, pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée est tacitement 
renouvelée en date du 3 août 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 3 août 2021 pour une 
durée de sept ans, soit jusqu’au 2 août 2028. 
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R28-2020-06-09-007

RENOUVELLEMENT TACITE D'AUTORISATION

POUR L'EXERCICE D'UNE ACTIVITE DE SOINS

CHAG
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS 

 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 3 août 2015 avec effet au 3 août 2016 pour une durée de 5 ans, au profit du 
Centre Hospitalier Avranches-Granville, pour l’exercice de l’activité de soins de longue durée est 
tacitement renouvelée en date du 3 août 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 3 août 2021 
pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 2 août 2028. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-06-09-002

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS

ANIDER
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UNE ACTIVITE DE SOINS 

 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement autorisée le 27 novembre 2012 avec effet au 31 mai 2016 au profit de l’ANIDER pour 
l’exercice de l’activité de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale 
pour les modalités suivantes : 
 
- hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, site LE HAVRE Plateau 
- hémodialyse en unité de dialyse médicalisée, site de l’Hôpital Privé de l'Estuaire 
 
est tacitement renouvelée en date du 31 mai 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 31 
mai 2021 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 30 mai 2028. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-06-09-005

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

CHIRURGIE HP PASTEUR

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-06-09-005 - RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION POUR L’EXERCICE D’UNE
ACTIVITE DE SOINS DE CHIRURGIE HP PASTEUR 99



 
 
 

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’ACTIVITE DE SOINS 

 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 14 avril 2015 avec effet au 13 avril 2016 pour une durée de 5 ans, au 
profit de l’hôpital privé Pasteur à Evreux, pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie sous 
forme d’hospitalisation complète et sous forme d’anesthésie ou chirurgie ambulatoires est tacitement 
renouvelée en date du 13 avril 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 avril 2021 pour 
une durée de sept ans, soit jusqu’au 12 avril 2028. 
 

 

Agence régionale de santé de Normandie - R28-2020-06-09-005 - RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION POUR L’EXERCICE D’UNE
ACTIVITE DE SOINS DE CHIRURGIE HP PASTEUR 100
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R28-2020-06-09-006

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS DE

MEDECINE HP PASTEUR
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’ACTIVITE DE SOINS 

 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 14 avril 2015 avec effet au 13 avril 2016 pour une durée de 5 ans, au 
profit de l’hôpital privé Pasteur à Evreux, pour l’exercice de l’activité de soins de médecine sous 
forme d’hospitalisation complète et sous forme d’hospitalisation à temps partiel est tacitement 
renouvelée en date du 13 avril 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 13 avril 2021 pour 
une durée de sept ans, soit jusqu’au 12 avril 2028. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-06-09-004

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS –

CHU DE ROUEN
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR L’EXERCICE D’ACTIVITE DE SOINS 

 
 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement renouvelée le 5 août 2015 avec effet au 4 août 2016 pour une durée de 5 ans, au profit 
du CHU de Rouen, pour l’exercice de l’activité de soins de chirurgie sous forme d’hospitalisation 
complète et sous forme d’anesthésie ou chirurgie ambulatoires est tacitement renouvelée en date du 4 
août 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 4 août 2021 pour une durée de sept ans, soit 
jusqu’au 3 août 2028. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-06-09-003

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS –

CLINIQUE DU CEDRE
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
D’ACTIVITE DE SOINS  

 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation d’activité 
de soins de chirurgie sous forme d’hospitalisation complète renouvelée le 3 août 2015 avec effet au 4 août 
2016, pour une durée de 5 ans, au profit de la clinique du Cèdre à Bois-Guillaume, est tacitement 
renouvelée en date du 4 août 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 4 août 2021 pour une 
durée de sept ans, soit jusqu’au 3 août 2028. 
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Agence régionale de santé de Normandie

R28-2020-06-09-001

RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION

POUR L’EXERCICE D’UNE ACTIVITE DE SOINS –

IRC ANIDER
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RENOUVELLEMENT TACITE D’AUTORISATION 
POUR UNE ACTIVITE DE SOINS 

 
 
 
Par application des dispositions de l’article L 6122-10 du code de la santé publique, l’autorisation 
antérieurement autorisée avec effet au 14 juillet 2016 au profit de l’ANIDER pour l’exercice de l’activité 
de soins de traitement de l’insuffisance rénale chronique par épuration extrarénale pour les modalités 
suivantes : 
 
Pour le territoire de santé du Havre : 

 
- Hémodialyse en unité d'autodialyse assistée, site de Fécamp, site Fontaine la Mallet, site Le Havre 

Massillon 
- Dialyse à domicile par hémodialyse, site de Fécamp, site Fontaine la Mallet, site Le Havre Massillon 
- Dialyse à domicile par dialyse péritonéale, site de Fécamp, site Fontaine la Mallet, site Le Havre 

Massillon 
 

Pour le territoire de santé de Rouen Elbeuf : 
 

- Hémodialyse en unité d'autodialyse médicalisée, Site Cléon, site Petit Quevilly, site Isneauville, site 
Bois Guillaume 

- Hémodialyse en unité d'autodialyse simple, Site Cléon, site Petit Quevilly, site Isneauville, site Bois 
Guillaume 

- Dialyse à domicile par hémodialyse, Site Cléon, site Petit Quevilly, site Isneauville, site Bois 
Guillaume 

- Dialyse à domicile par dialyse péritonéale, Site Cléon, site Petit Quevilly, site Isneauville, site Bois 
Guillaume 

- Unité d'autodialyse assistée, site de Louviers 
 

Pour le territoire de santé de Dieppe : 
 

- Hémodialyse en unité d'autodyalise assistée, site de Eu, site de Dieppe 
- Unité de dialyse médicalisée, site de Dieppe 
- Dialyse à domicile par dialyse péritonéale, site de Dieppe 
- Dialyse à domicile par hémodialyse, site de Dieppe 

 
Pour le territoire de santé d’Evreux-Vernon : 

 
- Unité d'autodialyse assistée, site de Thiberville, site de Saint-Marcel, site d'Evreux 

 
 
est tacitement renouvelée en date du 14 juillet 2020. Ce renouvellement prendra effet à compter du 14 
juillet 2021 pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 13 juillet 2028. 
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

R28-2020-06-17-002

Arrêté n°SCAED 20-68 portant délégation de signature à

M Jean KUGLER directeur départemental des territoires et

de la mer de la Seine- Maritime pour les demandes

d'autorisation individuelles de transports exceptionnels

Direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime - R28-2020-06-17-002 - Arrêté n°SCAED 20-68 portant délégation de signature à M
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exceptionnels
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Direction départementale des territoires et de la mer de la

Seine-Maritime

R28-2020-06-17-003

Arrêté n°SCAED 20-69 portant délégation de signature en

matière d'activités de la délégation à la mer et au littoral de

la Seine- Maritime et de l'Eure à M Jean KUGLER

directeur départemental des territoires et de la mer de la

Seine- Maritime 
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Direction interrégionale de la mer Manche est - Mer du

Nord

R28-2020-06-12-002

Arrêté n° 110-2020 en date du 12 juin 2020 Prolongeant la

période dérogatoire pour l’utilisation des filets remorqués

d’un maillage supérieur

ou égal à 80 millimètres à moins de trois milles de la laisse

de basse mer de la côte ouest du département de la Manche

Direction interrégionale de la mer Manche est - Mer du Nord - R28-2020-06-12-002 - Arrêté n° 110-2020 en date du 12 juin 2020 Prolongeant la période
dérogatoire pour l’utilisation des filets remorqués d’un maillage supérieur
ou égal à 80 millimètres à moins de trois milles de la laisse de basse mer de la côte ouest du département de la Manche
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

              PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 12 juin 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 110 / 2020

Prolongeant la période dérogatoire pour l’utilisation des filets remorqués d’un maillage supérieur
ou égal à 80 millimètres à moins de trois milles de la laisse de basse mer de la côte ouest du

département de la Manche 

VU le code rural et notamment son livre IX relatif à la pêche maritime et à l'aquaculture marine
dans ses parties législative et réglementaire ;

VU l'arrêté préfectoral n°24/2017 du 23 mars 2017 réglementant l’usage dérogatoire des filets
remorqués d’un maillage supérieur ou égal à 80 mm à moins de trois milles de la laisse de basse
mer de la côte ouest du département de la Manche ;

VU l’arrêté préfectoral  n°SGAR/ 19.080 du 23 avril 2019  portant délégation de signature en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU, Directeur interrégional de la mer Manche Est
– mer du Nord ;

VU la décision directoriale n° 091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature du
directeur interrégional  de la mer Manche Est -  Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

VU la décision n°292/2020 du 02 avril 2020 fixant les jours et horaires d’autorisation ainsi que la
liste des navires autorisés à utiliser de manière dérogatoire des filets remorqués d’un maillage
supérieur ou égal à 80 millimètres à moins de trois milles de la laisse de basse mer de la côte
ouest du département de la Manche;

CONSIDERANT la  demande  du  Comité  régional  des  pêches  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 05 juin 2020 ; 

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRETE
Article 1     :  

Par dérogation à l’article 3 de l’arrêté préfectoral n°24/2017 du 23 mars 2017 susvisé, la pêche
de la seiche à moins de trois milles de la laisse de basse mer de la côte ouest du département de
la Manche est prolongée jusqu’au 30 juin 2020 du lundi à 0h01 au vendredi à 23h59. 
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Article 2     :  

La liste des navires fixée à la décision n°292/2020 du 02 avril 2020 est maintenue. 

Article 3     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté. 
                        

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,

         La cheffe du service
régulation des activités et emplois maritimes

Muriel ROUYER

Destinataires     :   

CNSP – CROSS Etel

DDTM/DML 50, 35

Groupement de gendarmerie maritime Manche mer du Nord

Douanes 

CRPMEM de Normandie et Bretagne

DIRM MEMNor – MT Caen – moyens nautiques

DIRM NAMO
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Direction interrégionale de la mer Manche est - Mer du

Nord

R28-2020-06-11-003

Arrêté n°109-2020 en date du 11 juin 2020 fixant les

horaires d'autorisation de pêche des coques sur une partie

des gisements des Veys (gisement de Brévands -

département de la MANCHE)
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 11 juin 2020 

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRETE n° 109 / 2020

Fixant les horaires d’autorisation de pêche des coques sur une partie des gisements de la Baie
des Veys (gisement de Brévands – département de la Manche) 

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire  ;

VU l’arrêté préfectoral n°75/2019 modifié du 29 mai 2019 autorisant la pêche des coques à titre
professionnelle sur une partie des gisements de la baie des Veys (gisement de Brévands –
département de la Manche) ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°SGAR/19.080  du  23  avril  2019  portant  délégation  de signature  en
matière d’activités à Monsieur Jean-Marie COUPU, Directeur interrégional de la mer Manche Est
– Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n° 091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature du
directeur interrégional de la mer Manche Est -  mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRETE

Article 1     :  

La pêche à pied des coques est autorisée sur le gisement de Brévands pour une seule marée
par jour sans préjudice des dispositions d’un arrêté de fermeture, selon les dates et horaires
suivants :
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Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord  est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,

               La cheffe du service 
              régulation des activités et des emplois maritimes

         Muriel ROUYER
Destinataires :

Préfectures de la Manche et du Calvados
D.R.E.A.L Normandie
DDTM – DML 50, 14, 62-80
CNSP- CROSS Etel
Groupement de gendarmerie départementale de la Manche
Groupement de gendarmerie maritime de la Manche et la mer du Nord
ONCFS – Sd 50
CRPMEM de Normandie et des Hauts-de-France
Mairie de Brévands
IFREMER Port-en-Bessin
Conservatoire du littoral
DIRMer MEMNor – Mission territoriale de Caen

Heure basse mer de Grandcamp - juin 2020

Date Horaire Basse Mer Horaires de pêche

vendredi 12 juin 2020 10:06 07:06 13:06

lundi 15 juin 2020 12:55 09:55 15:55

mardi 16 juin 2020 13:05 10:05 16:05

mercredi 17 juin 202 14:52 11:52 17:52

jeudi 18 juin 2020 15:43 12:43 18:43

vendredi 19 juin 2020 16:30 13:30 19:30

lundi 22 juin 2020 18:37 15:37 21:37

mardi 23 juin 2020 07:01 04:01 10:01

mercredi 24 juin 202 07:42 04:42 10:42

jeudi 25 juin 2020 08:23 05:23 11:23

vendredi 26 juin 2020 09:06 06:06 12:06

lundi 29 juin 2020 11:52 08:52 14:52

mardi 30 juin 2020 13:02 10:02 16:02

mercredi 1er juillet 202 14:11 11:11 17:11

jeudi 2 juillet 2020 15:16 12:16 18:16

vendredi 3 juillet 2020 16:15 13:15 19:15
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Direction interrégionale de la mer Manche est - Mer du

Nord

R28-2020-06-12-003

Arrêté n°111-2020 en date du 12 juin 2020 fixant le 

régime des zones de  pêche du Pétoncle en Manche (Zones

CIEM VIId et VIIe)
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Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99 – fax : 33 (0) 2 35 43 38 70

4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex 

      PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 12 juin 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ n° 111 / 2020

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe)

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche,
du Calvados, de la Somme, du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la
Seine-Maritime  et  du préfet  de la  région  Hauts-de-France,  pour  la  création  d'une  délégation
interservices (DIS)  chargée d'assurer la  police sanitaire de la  pêche des pectinidés pour les
zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime Manche-Est – mer du
Nord, assurée par le directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-MEMN) ;

VU l'arrêté préfectoral n°90/2020 du 27 avril 2020 modifié par l’arrêté 102/2020 du 28 mai 2020
portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones de pêche de pétoncles blancs vanneaux
(Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°71/2019  du  24  mai  2019  portant réglementation  de  la  pêche  du
pétoncle blanc – vanneau- (aequipecten opercularis) en Manche-Est (Zone CIEM VIId) ; 

VU l’arrêté  du  préfet  du  Calvados  du  06  janvier  2020  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Marie COUPU, directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de
signer les actes en rapport  avec les attributions  de la  délégation  interservices « pectinidés »
Manche-Est-mer du Nord du département du Calvados ;

VU l’arrêté du préfet de la Manche du 03 juin 2019 portant délégation de signature à  M. Jean-
Marie COUPU, directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les
actes en rapport avec les attributions de la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-
mer du Nord du département de la Manche ;

VU la décision directoriale n°727/2019 du 23 juillet 2019 portant subdélégation de signature du
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité pour les actes et les décisions en matière de police sanitaire pour les zones de
pêche des pectinidés en Manche Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ; 
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CONSIDÉRANT    les  résultats  des  analyses  sanitaires  du  LDA76  du  09  juin  2020  et  du
LABEO14 du 08 juin 2020 et l’absence de prélèvements sanitaires dans la zone de pêche 1 en
Manche-Est ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRETE

Article 1     :  

A compter du lundi 15 juin 2020 à 00h00, le statut des zones de pêche du pétoncle est défini
dans le tableau ci-dessous :

Secteur Zones Statut de la zone

Manche-Est

1 FERME

2 OUVERT

3 FERME

Manche-
Ouest

Casquets OUVERT

Hanois OUVERT

Sercq FERME

Article 2     :  

L’arrêté n°104/2020 du 29 mai 2020 fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche
(Zones CIEM VIId et VIIe) est abrogé.

Article 3     :  

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

 

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,

La cheffe du service
régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Collection des décisions: préfecture Normandie
Destinataires     :   
CNSP – CROSS Etel
DDTM-DML 50, 14, 76, 62-80
DDPP 50, 76, 14
DRAAF Normandie
DGAL
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
DR SGC Douanes (Rouen)
CRPMEM Normandie, Hauts de France, Bretagne.
OP CME, FROM Nord, OPN
IFREMER Port-en-Bessin, Boulogne
DIRMer MEMNor
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Direction interrégionale de la mer Manche est - Mer du

Nord

R28-2020-06-16-001

Arrêté n°113-2020 en date du 16.06.2020 fixant le régime

des zones de  pêche du pétoncle en Manche (Zones CIEM

VIId et VIIe)
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PRÉFET DE LA RÉGION NORMANDIE

Direction interrégionale de la mer
Manche Est - Mer du Nord

Le Havre, le 16 juin 2020

Service Régulation des Activités et des Emplois Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines Le préfet de la région Normandie

préfet de la Seine-Maritime
Officier de l’Ordre de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

ARRÊTÉ n° 113 / 2020

Fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe)

VU le code rural et de la pêche maritime ;

VU la convention de coopération interservices du 11 décembre 2017 des préfets de la Manche,
du Calvados, de la Somme, du Pas-de-Calais, du préfet de la région Normandie, préfet de la
Seine-Maritime  et  du préfet  de la  région  Hauts-de-France,  pour  la  création  d'une délégation
interservices (DIS)  chargée d'assurer  la  police sanitaire de la  pêche des pectinidés pour les
zones de pêche non classées dans les eaux au large de la façade maritime Manche-Est – mer du
Nord, assurée par le directeur interrégional de la mer Manche Est – mer du Nord (DIRM-MEMN) ;

VU l'arrêté préfectoral n°90/2020 du 27 avril 2020 modifié par l’arrêté 102/2020 du 28 mai 2020
portant sectorisation pour le suivi sanitaire des zones de pêche de pétoncles blancs vanneaux
(Aequipecten opercularis) en Manche (Zones CIEM VIId et VIIe) ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°71/2019  du  24  mai  2019  portant réglementation  de  la  pêche  du
pétoncle blanc – vanneau- (Aequipecten opercularis) en Manche-Est (Zone CIEM VIId) ; 

VU l’arrêté  du  préfet  du  Calvados  du  06  janvier  2020  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Marie COUPU, directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de
signer les actes en rapport  avec les  attributions de la  délégation  interservices  « pectinidés »
Manche-Est-mer du Nord du département du Calvados ;

VU l’arrêté du préfet de la Manche du 03 juin 2019 portant délégation de signature à  M. Jean-
Marie COUPU, directeur interrégional de la mer Manche-Est – mer du Nord, à l’effet de signer les
actes en rapport avec les attributions de la délégation interservices « pectinidés » Manche-Est-
mer du Nord du département de la Manche ;

VU la décision directoriale n°727/2019 du 23 juillet 2019 portant subdélégation de signature du
directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité pour les actes et les décisions en matière de police sanitaire pour les zones de
pêche des pectinidés en Manche Est – Mer du Nord ;

VU la décision directoriale n°091/2020 du 27 janvier 2020 portant subdélégation de signature
du directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord aux personnes placées sous sa
responsabilité en matière d’activités maritimes et littorales ; 
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CONSIDÉRANT    les  résultats  des  analyses  sanitaires  du  LDA76  du  15  juin  2020  et  du
LABEO14 du 15 juin 2020 et l’absence de prélèvements sanitaires dans la zone de pêche 1 en
Manche-Est ;

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est-mer du Nord ;

ARRETE

Article 1     :

A compter de la publication du présent arrêté, le statut des zones de pêche du pétoncle est défini
dans le tableau ci-dessous :

Secteur Zones Statut de la zone

Manche-Est

1 FERME

2 OUVERT

3 FERME

Manche-
Ouest

Casquets OUVERT

Hanois OUVERT

Sercq OUVERT

Article 2     :

L’arrêté n°111/2020 du 12 juin 2020 fixant le régime des zones de pêche du pétoncle en Manche
(Zones CIEM VIId et VIIe) est abrogé.

Article 3     :

Le directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la région Normandie.

 

Pour le préfet et par délégation
Pour le directeur interrégional et par subdélégation,

La cheffe du service
régulation des activités et des emplois maritimes

Muriel ROUYER

Collection des décisions: préfecture Normandie
Destinataires     : 
CNSP – CROSS Etel
DDTM-DML 50, 14, 76, 62-80
DDPP 50, 76, 14
DRAAF Normandie
DGAL
Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du Nord
DR SGC Douanes (Rouen)
CRPMEM Normandie, Hauts de France, Bretagne.
OP CME, FROM Nord, OPN
IFREMER Port-en-Bessin, Boulogne
DIRMer MEMNor
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Direction interrégionale de la Mer Manche Est - Mer du

Nord

R28-2020-06-16-004

Décision n°419-2020 en date du 16/06/2020 portant

subdélégation de signature du directeur interrégional de la

mer Manche Est - Mer du Nord aux personnes placées sous

sa responsabilité en matière d'ordonnancement secondaire

à l’exclusion des opérations relevant du BOP central

"affaires maritimes", action 6 gestion durable des pêches et

de l'aquaculture
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Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et

de la Forêt de Normandie

R28-2020-06-11-002

Arrêté modifiant l'arrêté du 15 février 2018 modifié portant

nomination des membres du groupe régional d'expertise

"nitrates" pour la région NomandieArrêté modifiant l'arrêté du 15 février 2018 modifié portant nomination des membres du groupe

régional d'expertise "nitrates" pour la région Nomandie
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Maison d'Arrêt d'Evreux

R28-2020-06-16-002

NDS 44 Personnes habilitées à procéder aux formalités

d'écrou

personnes habilitées à réaliser des écrous

Maison d'Arrêt d'Evreux - R28-2020-06-16-002 - NDS 44 Personnes habilitées à procéder aux formalités d'écrou 138



Maison d'Arrêt d'Evreux - R28-2020-06-16-002 - NDS 44 Personnes habilitées à procéder aux formalités d'écrou 139



Maison d'Arrêt d'Evreux

R28-2020-06-16-003

NDS 45 Liste des personnes habilitées à contrôler les

formalités d'écrou

Personnes qui doivent contrôler les écrous réalisés.
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Préfecture de la Seine-Maritime - DRHM

R28-2020-06-17-001

Arrêté n° 20-46 portant délégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire + 3 annexes

Arrêté n° 20-46 du 17 juin 2020
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Rectorat Caen

R28-2020-06-12-004

Arrêté N° 2020-10 fixant la composition du conseil

d'administration du Centre Régional des Oeuvres

Universitaires et Scolaires de Normandie
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Rectorat de l'académie de Rouen

R28-2020-06-11-004

Délégation de signature actualisée de la division des

affaires juridiques.

Académie de Normandie.
Délégation de signature actualisée de la division des affaires juridiques.
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